
                                                                  

                                                                                                             

 

Critères de sélection et modalités d’accès au programme Erasmus+ 

 
Conditions générales d’éligibilité 

Pour pouvoir bénéficier du programme Erasmus+, les candidats doivent remplir les conditions 

suivantes : 

• Être inscrit à 3A, sans condition d’ancienneté ni de nationalité. 

• Les étudiants en situation de handicap ou présentant des besoins spécifiques, 

conformément aux critères d’inclusion du programme Erasmus+, peuvent bénéficier 

d’une bourse Erasmus+ complémentaire visant à couvrir les frais supplémentaires liés 

à leur mobilité. 

 

Critères spécifiques aux mobilités d’études 

Dans le cadre d’une mobilité d’études, les étudiants doivent : 

• Avoir choisi une destination éligible au programme Erasmus+, figurant sur la liste 

officielle publiée par la Commission européenne. 

• Respecter les règles de cumul et de durée des mobilités Erasmus+, conformément à la 

réglementation en vigueur. 

La sélection des candidats s’appuie notamment sur les critères suivants : 

• Les résultats académiques ; 

• L’assiduité et l’implication dans le cursus ; 

• La motivation et la cohérence du projet de mobilité ; 

• La maîtrise de la langue du pays de destination ; 

 

Critères spécifiques aux mobilités de stage 

Pour une mobilité de stage, les conditions suivantes doivent être réunies : 

• Avoir trouvé une entreprise ou une organisation d’accueil située dans l’un des pays 

participant au programme Erasmus+. 

• Disposer d’une convention de stage signée par 3A et par l’organisme d’accueil. 

• Respecter les règles de cumul et de durée applicables aux mobilités Erasmus+. 

Les candidatures à une bourse Erasmus+ dans le cadre d’un stage sont examinées au fil de 

l’eau, dans la limite des financements disponibles. 

La sélection des candidats s’appuie notamment sur les critères suivants : 

• Les résultats académiques ; 

• L’assiduité et l’implication dans le cursus ; 

• La motivation et la cohérence du projet de mobilité ; 

• La maîtrise de la langue du pays de destination ou de la langue de travail ; 

• L’adéquation entre le projet professionnel de l’étudiant et la mobilité envisagée. 

 


